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LA DIXIÈME (10e) SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CÉGEP DE JONQUIÈRE S’EST 
DÉROULÉE LE MERCREDI 15 OCTOBRE 2008. 

 
 
 
 

 
 

♦ RÉGIME D’EMPRUNTS À LONG TERME 
Un régime d’emprunts d’un maximum de 32 500 000 $ a été adopté pour l’année 
financière 2008-2009, afin de refinancer des emprunts à long terme échus et rembourser 
des dépenses d’investissements déjà effectuées. 
 

♦ DEMANDE DE RECONNAISSANCE D’UN CCTT-PSN 
Monsieur Michel Gravel a informé les membres que le Collège déposera une demande 
auprès de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, pour voir reconnaître l’actuel 
Groupe ÉCOBES comme Centre collégial de transfert de technologie en pratiques 
sociales novatrices (CCTT-PSN) en innovation socio-organisationnelle en santé et 
éducation. Par la suite, madame Nadine Arbour a présenté un plan stratégique triennal 
2009-2012, lequel a été entériné par le conseil d’administration. Ce même plan devra 
accompagner le formulaire de demande de reconnaissance, a-t-elle précisé. 
 

♦ INFORMATION D’ORDRE GÉNÉRAL 
 
a. Élection d’un parent au conseil d’administration 

Monsieur Michel Gravel a informé les membres que lors de l’assemblée générale 
annuelle de l’Association des parents des étudiantes et des étudiants du Cégep de 
Jonquière tenue le 1er octobre dernier, madame Doris Simard a été élue pour siéger 
à titre de parent au conseil d’administration du Collège, et ce, pour un mandat de 
deux ans. 
 

b. Démission d’un membre au conseil d’administration 
Madame Nicole Landry a informé les membres que le 1er octobre dernier, monsieur 
Michel Perron a remis sa lettre de démission du conseil d’administration à titre de 
personne choisie après consultation des groupes socioéconomiques du territoire 
principalement desservi par le Collège. 
 

♦ SANCTION DES ÉTUDES COLLÉGIALES 
Les membres du conseil d’administration ont approuvé l’attribution de 15 diplômes 
d’études collégiales au secteur préuniversitaire et de trois diplômes d’études collégiales 
au secteur technique (tous en Charlevoix), ainsi que de 21 attestations d’études 
collégiales à Jonquière. 
  

♦ PROCHAINE SÉANCE 
La prochaine séance ordinaire du conseil d’administration aura lieu le mercredi 
19 novembre 2008. 
 
 
 

Note importante : Le compte rendu donné ici est une synthèse des principaux points discutés 
au plus récent conseil d’administration et est livré à titre d’information seulement. Il n’est ni 
exhaustif ni ne prétend correspondre exactement ou complètement aux interventions, 
discussions ou résolutions qui ont eu cours dans le cadre de cette assemblée. Seul le procès-
verbal signé par la présidente et le directeur des Affaires corporatives et des communications 
est un document officiel au sens de la Loi. Pour tout élément d’interprétation, on voudra donc 
référer à ce dernier document. 

 
N.B. Veuillez noter que le numéro de la dernière parution était erroné. Il s’agissait du 

« volume 8 numéro 1 » et non du « volume 7 numéro 12 ». 
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